
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

03
9 

81
3

A
1

��&��
���������
(11) EP 2 039 813 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
25.03.2009 Bulletin 2009/13

(21) Numéro de dépôt: 08163462.8

(22) Date de dépôt: 02.09.2008

(51) Int Cl.:
C30B 30/00 (2006.01) F01P 9/00 (2006.01)

F02F 1/02 (2006.01) F02F 3/16 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MT NL NO PL PT 
RO SE SI SK TR
Etats d’extension désignés: 
AL BA MK RS

(30) Priorité: 19.09.2007 FR 0757662

(71) Demandeur: PEUGEOT CITROËN AUTOMOBILES 
SA
78140 Vélizy Villacoublay (FR)

(72) Inventeur: Zimmermann, Jean-Bruno
78280 Guyancourt (FR)

(74) Mandataire: Ménès, Catherine
Peugeot Citroën Automobiles SA 
Propriété Industrielle (LG081) 
18, rue des Fauvelles
92250 La Garenne Colombes (FR)

(54) Moteur thermique et procédé de pilotage de la conductivité thermique des parois de la 
chambre de combustion

(57) Le domaine général de l’invention est celui des
motorisations thermiques. Le dispositif comprend au
moins un élément mécanique et une unité de commande,
l’élément mécanique comportant une paroi faisant partie
de la chambre de combustion caractérisé en ce que la
paroi de l’élément mécanique est constituée d’un maté-
riau dont la conductivité thermique est pilotée de manière

cyclique en phase avec les phases des cycles du moteur
par application d’un champ électrique, le champ électri-
que étant piloté par l’unité de commande du moteur.

L’invention propose un moteur thermique dont le ren-
dement et la fiabilité peuvent être améliorés par optimi-
sation des échanges thermiques se déroulant pendant
les cycles de fonctionnement.
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Description

[0001] Le domaine de l’invention est celui des véhicu-
les terrestres, marins ou aériens comprenant un moteur
thermique à haut rendement. L’optimisation du rende-
ment du moteur thermique est un problème important
compte tenu du coût montant de l’énergie et des problè-
mes de pollution. La consommation du véhicule devient
alors aujourd’hui un critère d’achat de premier rang
auprès des consommateurs et finalement une probléma-
tique majeure pour les constructeurs automobiles.
[0002] Le rendement du moteur thermique est en par-
tie lié aux échanges thermiques entre le mélange gazeux
en combustion et les parois de la chambre de combus-
tion. Le mélange gazeux est un mélange carburé et peut
être de tout type de carburant : essence, diesel, gaz, bio-
carburant par exemple. Dans un cycle moteur les échan-
ges thermiques varient tout au long de ce cycle, que ce
soit en intensité ou en direction, le sens d’échange res-
tant toujours conforme à la physique, c’est-à-dire des
corps chauds vers les corps froids. Par exemple, lors des
phases d’admission et de compression, l’échange s’ef-
fectue dans le sens du cylindre vers les gaz et, lors des
phases de combustion et d’échappement, dans le sens
des gaz vers les parois de la chambre de combustion.
Deux types de comportement de la chambre de combus-
tion peuvent être désirés par le motoriste. Lors de la pha-
se d’admission et de compression, le but peut être d’ob-
tenir des échanges thermiques les plus forts possibles
avec le liquide caloporteur, pour assurer une élévation
minimale de la charge en air et en mélange carburé. Lors
de la phase de combustion et d’échappement, le but est
d’obtenir le moins d’échanges thermiques avec l’exté-
rieur de la chambre de combustion afin de conserver le
maximum d’énergie dégagée lors de la combustion pour
la convertir en travail. Ces échanges thermiques avec
les parois constituent une perte d’énergie qui pourrait
être utilisée pour générer du travail moteur.
[0003] Le brevet dont le numéro de publication est
JP11236636 décrit un matériau qui pourrait être utilisé
dans un moteur automobile et dont la conductivité ther-
mique change en corrélation avec le changement de tem-
pérature. Le brevet propose un concept de moteur utili-
sant un matériau à conductivité variable en fonction de
la température pouvant servir à protéger les pièces sen-
sibles à une température élevée. Dans ce dernier con-
cept d’invention, la variation de conductivité n’est pas
pilotable et le dispositif subit donc toujours les échanges
thermiques. Dans certains cas, ces variations sont pré-
judiciables au rendement.
[0004] Plus précisément, la présente invention a pour
objet un moteur thermique comprenant plusieurs cham-
bres de combustion, délimitées chacune par les parois
d’une pluralité d’éléments, caractérisé en ce que, au
moins l’une des dites parois, est constituée par un ma-
tériau, dont la conductivité thermique Cp varie, par ap-
plication d’un champ électrique piloté par une unité de
commande du moteur.

[0005] La conductivité thermique Cp peut varier de ma-
nière cyclique en phase avec les phases des cycles du
moteur. Le principe peut s’appliquer localement à un seul
de ces éléments ou à ceux d’une partie spécifique de la
chambre de combustion ou même à l’ensemble des élé-
ments constituant la chambre de combustion. Le principe
de base est lié au fait physique que, généralement la
conductivité thermique va de pair avec la conductivité
électrique. Par exemple, les métaux bons conducteurs
d’électricité sont aussi de bons conducteurs thermiques.
Le type de matériau à conductivité variable utilisé pour
la présente invention est de type de ceux décrits dans
les demandes de brevet W02005124790 et W08807224.
Le procédé de l’invention peut utiliser tout type de maté-
riau dont les caractéristiques de tenue thermomécani-
ques sont compatibles avec les contraintes propres aux
chambres de combustion, mais dont la conductivité ther-
mique est pilotable.
[0006] Le premier brevet décrit un matériau pour lequel
la conductivité thermique peut varier par l’application
d’un champ électrique. Ce champ électrique extérieur a
pour effet d’orienter les dipolaires électriques ou d’exciter
le mode de vibration des photons de façon à favoriser la
conductivité thermique, ou à l’inverse de limiter les
échanges thermiques. II s’agit dans le brevet en question
d’un matériau composite contenant une résine d’élé-
ments réagissant aux champs extérieur.
[0007] Le deuxième brevet décrit un matériau dont la
conductivité électrique varie par exposition à la lumière
ou à la chaleur. Cette action implique un changement de
structure au sein du matériau modifiant ses propriétés
de conductivité.
[0008] Dans un mode de mise en oeuvre, le moteur
thermique comprend plusieurs chambres de combus-
tion, délimitées chacune par les parois d’une pluralité
d’éléments, caractérisé en ce que, au moins l’une des
dites parois, est constituée par un matériau, dont la con-
ductivité thermique Cp varie, par application d’un champ
électrique piloté par une unité de commande du moteur,
ce champ électrique étant distinct d’une paroi à l’autre.
Par exemple, il est possible d’autoriser un échange ther-
mique maximal au niveau des parois du cylindre et à la
fois de limiter les échanges au niveau des soupapes d’ad-
mission pour optimiser la préparation du mélange lors
de l’injection sur ces soupapes chaudes.
[0009] La présente invention concerne également le
procédé de pilotage de la conductivité thermique des pa-
rois de la chambre de combustion dudit dispositif. A titre
d’exemple non limitatif, il peut s’agir d’un moteur à ex-
plosion à quatre temps dont le cycle est divisé en quatre
phases : l’admission d’air par l’ouverture de la soupape
d’admission et la descente du piston, la compression de
l’air par remontée du piston et la fermeture de la soupape,
la combustion du mélange gazeux qui repousse le piston
et libère une partie de l’énergie, et l’échappement des
gaz brulés par l’ouverture de la soupape d’échappement
et la remontée du piston. Le procédé de pilotage consiste
donc à faire varier de manière cyclique en phase avec
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ces quatre phases du moteur la conductivité thermique
des parois de la chambre de combustion. Plusieurs types
de stratégie peuvent être ainsi appliqués en fonction des
effets recherchés.
[0010] Une première stratégie de pilotage peut être,
dans le cas où on cherche à optimiser le rendement et
limiter la transmission d’énergie aux gaz caloporteurs,
de limiter les échanges thermiques lors de la phase de
combustion et, dans le cas où on cherche à garder un
maximum d’enthalpie pour faire fonctionner le système
de suralimentation, de limiter les échanges thermiques
lors de la phase d’échappement. Pour rappel, la surali-
mentation consiste à introduire de l’air dans le cylindre
à une pression supérieure à la pression atmosphérique
afin d’optimiser le rendement du moteur. Dans le cas où
on cherche à diminuer le réchauffage des gaz frais et
limiter le risque de cliquetis, on pilote la conductivité ther-
mique des parois de la chambre de combustion de ma-
nière à favoriser les échanges thermiques lors des pha-
ses d’admission et de compression. Pour rappel, le cli-
quetis est un phénomène de micro-explosions indésira-
bles pouvant apparaître et endommager le moteur lors
de la combustion. II s’agit d’un comportement que les
motoristes cherchent à éviter. Les raisons de leur appa-
rition peuvent être une température trop élevée du mé-
lange gazeux lors de l’admission ou bien la présence de
points chauds à l’intérieur de la chambre de combustion
Cette stratégie n’est pas limitative à un type de moteur
particulier et est applicable aux moteurs à allumage com-
mandé ainsi que pour les moteurs diesels, dont le mé-
lange gazeux s’enflamme spontanément.
[0011] Une deuxième stratégie de pilotage est cette
fois de limiter les échanges lors des phases de compres-
sion et de combustion et au contraire de les favoriser lors
des phases d’admission et d’échappement. Limiter les
échanges, lors de la phase de compression en réduisant
les pertes thermodynamiques liées à la diminution de
température des gaz, permet d’obtenir la température la
plus élevée en fin de compression ce qui est avantageux
pour les combustions de type auto-inflammation des mé-
langes carburés essence ou diesel et, lors de la phase
de combustion permet d’augmenter le rendement. A l’op-
posé favoriser les échanges lors de la phase d’admission
permet d’optimiser le remplissage en air le plus frais pos-
sible et, de ne pas conserver de l’enthalpie lors de
l’échappement.
[0012] Une troisième stratégie de pilotage de la con-
ductivité thermique similaire à la précédente consiste
dans la phase de combustion alors que la conductivité
thermique est minimale à autoriser des échanges ther-
miques maximum à un moment spécifique, moment qui
dépend du moteur et du déroulement de la combustion.
Le but de la manoeuvre étant de limiter les risques d’ap-
parition de phénomène de cliquetis dû à une température
de chambre de combustion trop élevée.
[0013] Cette invention permet de ne plus subir totale-
ment les transferts thermiques se déroulant dans un cy-
cle moteur. Avantageusement, le pilotage de la conduc-

tivité thermique des parois de la chambre de combustion
optimise le rendement du moteur en évitant les transferts
thermiques lors des phases où l’énergie de combustion
doit être transformée en travail. Pour l’utilisateur cela se
traduit par un gain en consommation du véhicule. Un
autre atout important pour le motoriste est la possibilité
de gagner sur la limite cliquetis en pilotant les montées
de température. La limite cliquetis est généralement un
facteur limitant pour les concepteurs de moteur. En effet,
pour un moteur donné, le taux de compression ne peut
être augmenté indéfiniment. L’invention permet aussi
d’améliorer le contrôle de la combustion et ainsi d’allon-
ger la durée de vie du moteur en évitant l’apparition de
ce phénomène. En pilotant la conductivité thermique au
maximum pour les composants sensibles, on les protège
des trop fortes températures lorsque le moteur est chaud
et à l’inverse, en limitant la conductivité thermique on
optimise la montée en température du moteur et du ca-
talyseur lorsque le moteur est encore froid.
[0014] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages apparaîtront à la lecture de la description qui
va suivre donnée à titre non limitatif et grâce aux figures
annexées parmi lesquelles :

La figure 1 représente un premier procédé de pilo-
tage de la conductivité thermique des parois de la
chambre de combustion du moteur.
La figure 2 représente un second procédé de pilota-
ge de la conductivité thermique des parois de la
chambre de combustion du moteur.
La figure 3 représente un troisième procédé de pi-
lotage de la conductivité thermique des parois de la
chambre de combustion du moteur.

[0015] Les figures 1, 2, 3 et 4 représentent l’évolution
de la position du piston Pp et celle de la conductivité
thermique des parois de la chambre de combustion Cp
d’un moteur thermique à quatre temps. A titre d’exemple
non limitatif, l’ensemble des parois des éléments formant
la chambre de combustion est constitué d’un matériau
dont la conductivité thermique est pilotée par l’unité de
commande par application d’un champ électrique. Ce
matériau est du type de ceux décrits dans les brevets de
la description de l’invention. Les fenêtres graphiques des
figures 1, 2, 3 et 4 décrivent sur un cycle du moteur le
déplacement du piston Pp et le pilotage de la conductivité
thermique des parois au cours des quatre phases du
cycle moteur. Les quatre phases du moteur, l’admission,
la compression, la combustion et l’échappement, sont
délimitées sur les graphiques par les droites verticales
en pointillées. La phase t0 à t1 représente la phase d’ad-
mission. A t0 le piston est en position haute et évolue par
un mouvement descendant jusqu’à t1 où il atteint sa po-
sition basse. Durant cette phase les soupapes d’admis-
sion sont en position ouverte permettant à l’air de rentrer.
La phase t1 à t2 représente la phase de compression. A
t1, le piston est en position basse et évolue par un mou-
vement ascendant jusqu’à t2 où il atteint sa position hau-
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te. Durant cette phase le mélange gazeux est comprimé.
La phase t2 à t3 représente la phase de combustion. A
t2 le piston est en position haute et évolue par un mou-
vement descendant jusqu’à t3 où il atteint sa position
basse. Le mélange gazeux est enflammé, soit de type
commandé, soit de type auto-enflammé selon le moteur.
Le piston est alors repoussé vers le bas. II s’agit de la
phase où l’énergie thermique est transformée en énergie
de travail. La phase t3 à t4 est la phase d’échappement.
A t3 le piston est en position basse et évolue par un mou-
vement ascendant vers sa position haute. Le mélange
gazeux brulé est évacué par l’ouverture des soupapes
vers le conduit d’échappement. L’évolution temporelle
de la position du piston Pp est une courbe sinusoïdale.
Le pilotage de la conductivité thermique des parois des
éléments constituant la chambre de combustion du mo-
teur Cp est tel que la conductivité thermique des parois
des éléments constituant la chambre de combustion du
moteur comporte des valeurs constantes hautes et des
valeurs constantes basses, de façon que la variation tem-
porelle de la conductivité thermique soit une succession
de créneaux.
[0016] La figure 1 décrit un premier procédé de pilota-
ge de la conductivité thermique des parois de la chambre
de combustion du moteur. La conductivité thermique des
parois des éléments constituant la chambre de combus-
tion Cp est pilotée sur une période de cycle du moteur
de façon à ce que :

• Durant la phase d’admission, la conductivité ther-
mique est égale à la valeur haute.
• Durant la phase de compression, la conductivité
thermique est égale à la valeur haute.
• Durant la phase de combustion, la conductivité
thermique est égale à la valeur basse.
• Durant la phase d’échappement, la conductivité
thermique est égale à la valeur basse.

[0017] Ce procédé de pilotage permet de limiter l’élé-
vation en température de la charge entrante dans le mo-
teur lors de l’admission et de la compression, ce qui di-
minue le risque de cliquetis. Lors de la détente et l’échap-
pement la conductivité thermique est minimale afin
d’augmenter le rendement de la transformation d’énergie
thermique en énergie de travail.
[0018] La figure 2 décrit un deuxième procédé de pi-
lotage de la conductivité thermique des parois de la
chambre de combustion du moteur. La conductivité ther-
mique des parois des éléments constituant la chambre
de combustion est pilotée sur une période de cycle du
moteur de la manière suivante :

• Durant la phase d’admission, la conductivité ther-
mique est égale à la valeur haute.
• Durant la phase de compression, la conductivité
thermique est égale à la valeur basse.
• Durant la phase de combustion, la conductivité
thermique est égale à la valeur basse.

• Durant la phase d’échappement, la conductivité
thermique est égale à la valeur haute.

[0019] Le procédé de pilotage de la figure 2 est avan-
tageux pour les moteurs à combustion de type auto-en-
flammé. Lors de la phase de compression, la conductivité
thermique est minimale pour obtenir la compression la
plus isentropique possible. Lors des phases d’admission
et d’échappement, le pilotage de la conductivité thermi-
que permet d’optimiser le remplissage en air frais et de
dégager des gaz à une température moins nocive par
exemple pour le collecteur ou le catalyseur.
[0020] La figure 3 décrit un troisième procédé de pilo-
tage de la conductivité thermique des parois de la cham-
bre de combustion du moteur. La conductivité thermique
des parois des éléments constituant la chambre de com-
bustion est pilotée sur une période de cycle du moteur
de la manière suivante :

• Durant la phase d’admission, la conductivité ther-
mique est égale à la valeur haute.
• Durant la phase de compression, la conductivité
thermique est égale à la valeur basse.
• Durant la première moitié de temps de la phase de
combustion, la conductivité thermique est égale à la
valeur basse.
• Durant la deuxième moitié de temps de la phase
de combustion, la conductivité thermique est égale
à la valeur haute.
• Durant la phase d’échappement, la conductivité
thermique est égale à la valeur haute.

[0021] Le procédé de la figure 3 de pilotage de la con-
ductivité thermique des parois de la chambre de com-
bustion est géré de manière à ce qu’à un moment donné
de la phase de combustion, la conductivité thermique,
égale à la valeur basse avant ce moment, devient haute
afin de limiter l’apparition de phénomènes de cliquetis.
L’invention offre la possibilité d’ajuster la montée en tem-
pérature de la chambre de combustion en fonction des
caractéristiques du moteur. II est alors possible de se
rapprocher des limites cliquetis en agissant sur les ca-
pacités du moteur à limiter ou favoriser les échanges
thermiques avec l’extérieur.
[0022] La figure 4 décrit un quatrième procédé de pi-
lotage de la conductivité thermique des parois de la
chambre de combustion du moteur. La conductivité ther-
mique des parois des éléments constituant la chambre
de combustion est pilotée sur une période de cycle du
moteur de la manière suivante :

• Durant la phase d’admission, la conductivité ther-
mique est égale à la valeur haute.
• Durant la phase de compression, la conductivité
thermique est égale à la valeur basse.
• Durant environ la première moitié de temps de la
phase de combustion, la conductivité thermique est
égale à la valeur basse.
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• Durant environ la deuxième moitié de temps de la
phase de combustion, la conductivité thermique est
égale à la valeur haute.
• Durant environ les deux tiers de la phase d’échap-
pement, la conductivité thermique est égale à la va-
leur haute.
• Durant environ le dernier tiers de la phase d’échap-
pement, la conductivité thermique est égale à la va-
leur basse.

[0023] II est possible d’appliquer le matériau à conduc-
tivité thermique variable sur une partie des éléments de
la chambre de combustion ou à l’ensemble de la chambre
de combustion. Ainsi il est envisageable d’agir sur la con-
ductivité thermique spécifiquement à des endroits précis
de la chambre de combustion. Plus généralement, l’in-
vention peut s’appliquer à tout type de moteur thermique,
moteur essence, diesel ou biocarburant par exemple. Le
pilotage de la conductivité est alors configurable en fonc-
tion de l’effet recherché.

Revendications

1. Moteur thermique comprenant plusieurs chambres
de combustion, délimitées chacune par les parois
d’une pluralité d’éléments, caractérisé en ce que,
au moins l’une des dites parois, est constituée par
un matériau, dont la conductivité thermique Cp varie,
par application d’un champ électrique piloté par une
unité de commande du moteur.

2. Moteur thermique selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que les parois de plusieurs éléments,
sont constituées par un matériau, dont la conducti-
vité thermique Cp varie, par application d’un champ
électrique piloté par une unité de commande du mo-
teur, ce champ électrique étant distinct d’une paroi
à l’autre.

3. Moteur thermique selon l’une des revendications 1
ou 2, caractérisé en ce que la conductivité thermi-
que Cp d’une paroi varie entre une valeur constante
haute et une valeur constante basse, de façon que
la variation temporelle de la conductivité thermique
de la paroi soit une succession de créneaux.

4. Moteur thermique selon la revendication 3, carac-
térisé en ce que le moteur est un moteur à explosion
à quatre temps comprenant une phase d’admission,
une phase de compression, une phase de combus-
tion et une phase d’échappement.

5. Procédé de pilotage de la conductivité thermique du
moteur selon la revendication 4, caractérisé en ce
que la conductivité thermique Cp d’au moins une
paroi est pilotée sur une période de cycle du moteur
de façon que :

- Durant la phase d’admission, la conductivité
thermique est égale à la valeur haute.
- Durant la phase de compression, la conducti-
vité thermique est égale à la valeur haute.
- Durant la phase de combustion, la conductivité
thermique est égale à la valeur basse.
- Durant la phase d’échappement, la conducti-
vité thermique est égale à la valeur basse.

6. Procédé de pilotage de la conductivité thermique du
dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que la conductivité thermique Cp d’au moins une
paroi est pilotée sur une période de cycle du moteur
de façon que :

- Durant la phase d’admission, la conductivité
thermique est égale à la valeur haute.
- Durant la phase de compression, la conducti-
vité thermique est égale à la valeur basse.
- Durant la phase de combustion, la conductivité
thermique est égale à la valeur basse.
- Durant la phase d’échappement, la conducti-
vité thermique est égale à la valeur haute.

7. Procédé de pilotage de la conductivité thermique du
dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que la conductivité thermique Cp d’au moins une
paroi est pilotée sur une période de cycle du moteur
de façon que :

- Durant la phase d’admission, la conductivité
thermique est égale à la valeur haute.
- Durant la phase de compression, la conducti-
vité thermique est égale à la valeur basse.
- Durant environ la première moitié de temps de
la phase de combustion, la conductivité thermi-
que est égale à la valeur basse.
- Durant environ la deuxième moitié de temps
de la phase de combustion, la conductivité ther-
mique est égale à la valeur haute.
- Durant la phase d’échappement, la conducti-
vité thermique est égale à la valeur haute.

8. Procédé de pilotage de la conductivité thermique du
dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que la conductivité thermique Cp d’au moins une
paroi est pilotée sur une période de cycle du moteur
de façon que :

- Durant la phase d’admission, la conductivité
thermique est égale à la valeur haute.
- Durant la phase de compression, la conducti-
vité thermique est égale à la valeur basse.
- Durant environ la première moitié de temps de
la phase de combustion, la conductivité thermi-
que est égale à la valeur basse.
- Durant environ la deuxième moitié de temps
de la phase de combustion, la conductivité ther-
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mique est égale à la valeur haute.
- Durant environ les deux tiers de la phase
d’échappement, la conductivité thermique est
égale à la valeur haute.
- Durant environ le dernier tiers de la phase
d’échappement, la conductivité thermique est
égale à la valeur basse.
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